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TPI AG2M 
AGENT   "ANTIGRAS "  PROFESSIONNEL 

AMÉLIORATEUR   de   DÉTERGENCE  

pour le LAVAGE des MATERIELS GRAS. 

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE COMPOSITION 

. Association de tensio-actifs dégraissant  non ioniques, d'émulsionnants, de solvants oxygénés. 

 
Éléments de composition autorisés par l'arrêté du 8 septembre 1999 modifié par l’arrêté du 19 décembre 2013 relatif aux produits 
de nettoyage des surfaces et objets pouvant entrer au contact de denrées alimentaires, produits et boissons de l'homme et des 
animaux.  

. 

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES 

. ASPECT PHYSIQUE  : Liquide visqueux. 
 
. MASSE VOLUMIQUE   : 998 g/l +/- 20 g/l. 
 
. INFLAMMABILITÉ  : Non combustible 
 
. POINT D'ÉCLAIR  : 38,20°c. (non combustible) 
 
. pH à 5%   : 9 environ 
 
. BIODEGRADABILITE  : Supérieur à 90%. 

PROPRIÉTÉS PRINCIPALES 

Révision n° 3 – HJ - 217012 

Miscible dans l'eau en toute proportion. 

Fort pouvoir mouillant et nettoyant. 

Indice de mousse faible, compatible avec l'utilisation. 

Sans caractère caustique, n'abîme pas le blanc, ni les couleurs, conserve aux  matériels 

leurs propriétés initiales aux concentrations d'utilisation préconisées. 

Agit pendant tout le cycle du lavage sur les taches de graisses, cambouis, etc... 

Trouve une utilisation dans les collectivités et industries, laveries industrielles, hôpitaux, 

crèches, maisons de retraite, industries agroalimentaires. 
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Suite fiche technique TPI AG2M 

MODES ET DOSES D’EMPLOI 

S'additionne au prélavage à raison de 2 à 5 grammes par Kg de matériel en même temps 
que la lessive de lavage. 
 
Peut également être appliqué directement sur le linge au contact des taches de gras à faire 
disparaître avant mise en machine. 
 
Recommandé en pré-trempage et pendant le lavage. 

RECOMMANDATIONS 

 

DANGER 
H318 Provoque des 
lésions oculaires graves. 
H400 Très toxique 
pour les organismes 
aquatiques. 

P280 Porter des gants et des lunettes de protection des 
yeux. 
P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES 
YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. 
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P501 Éliminer le contenu/récipient dans les déchets 
industriels spéciaux. 

 

 

 

Extrait conditions de vente :   

Les conditions et durées de stockage peuvent modifier dans le temps les caractéristiques initiales des produits conditionnés,  ainsi la Date Limite d'Utilisation Optimale Conseillée (D.L.U.O.C.) est de un an. 
En conséquence, l'échange ou le remplacement de tout produit au-delà de cette DLUOC de un an ne pourra être effectué, le numéro de lot ou bon de livraison permettant la traçabilité.  
NOTA : Les indications mentionnées sur cette fiche sont communiquées à titre d'information. En raison des nombreux facteurs pouvant affecter les résultats, tous les produits sont vendus avec la réserve 
que les utilisateurs professionnels  feront leurs propres essais pour déterminer la convenance de ces produits pour leur usage particulier. Limite de garantie n'excédant pas le remplacement d'un produit 
reconnu  défectueux .Fiche de sécurité sur simple demande selon décret 87200 du 27.03.1987 mis en vigueur au 01.01.1988. 

Contient  

- 30% ou plus de : agents de surface non ioniques 

 

. Ne pas laisser à la portée des enfants. 

Toujours effectuer au préalable, un essai 

avec la surface à traiter pour déterminer 

compatibilité et temps de contact 

appropriés. 
 


